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17 juin 2019

Un	patrimoine	au	service	de	la	ruralité

Assemblée	Générale



Rapport	d’activité/Gouvernance

- Les adhérents

- Les comptes 2018 et prévisions 2019

- La vie institutionnelle du syndicat 

- L’indice des fermages 
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Nombre d'adhérents

De	nouveaux	adhérents	:	une	nécessité	en
Saône	et	Loire
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200	adhérents	perdus
110	adhérents	retrouvés

270	à	jour	de	cotisation*

*



Une	nécessité	en	région	Bourgogne-Franche-Comté
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Jura Doubs Haute	Saône	 Nièvre Yonne	 Côte	d'or	 Allier Saône	et	loire
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SAU	=	Surface	agricole	utile	



Et	une	nécessité	au	niveau	national
Plus	de	500	adhérents	
• Vendée	:	828		/	985
• Mayenne	:	720/	742
• Morbihan	:	504	/	510
Entre	200	et	500	adhérents	:	
• Maine	et	Loire	:		359	/	343
• Cher	:	311	/	332
• Allier	:	355	/	355
• Aveyron	:	302	/	317
• Loire	Atlantique	:	290	/	301
• Sarthe	:	282	/	281
• Ain	:	285	/	250
• Saône	et	Loire	:	270	/	270*		
• Indre	:	273	/	268
• Eure	:	282	/	273
• Cantal	:	216	/	231
• Seine	et	Marne	:	270	/	278
• Pas	de	Calais	:	244	/244
• Somme	:	205	/	211
• Aube	:	202	/	211
Moins	de	200	adhérents	:
63	départements
Moins	de	100	adhérents	:
40	départements 5

SAU	:	472	000
SAU	:	396	000
SAU	:	368	200

*soit	2,5%	de	l’ensemble	des	adhérents	au	niveau	national
(	10	618	contre	10	919	l’année	dernière)

14ème sur	17	en	2016
11ème sur	17	en	2017
8ème sur	16	en	2018	
9ème sur	15	en	2019

Ø Près	de	50%	des	départements	ont	moins	
de	100	adhérents

Ø Seulement	6	départements	ont	progressé	
de	plus	de	10	adhérents	depuis	2016	

Ø Mobilisons-nous	!

SAU	:	500	000

SAU	:	554	000
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Rappel	pour	vous	aider	:	un	flyer	!
Téléchargeable	à	partir	du	site	internet	
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Une	gestion	rigoureuse
2017 2018

Recettes	

Cotisations 16 545 16	272

Intérêts 585 846

Dépenses	

Reversement	Fed.	
Nationale

8 000 8	500

Assurances 886 1	622

Publications,	
communication

4	658 2	440

Secrétariat - 2	491

Site	internet	 648 648

Courriers,	mailings 2 230 662

Assemblée	Générale	et	
conseils	
d’administration	

2	112 811

Documentations,	
téléphone

204 231

Frais	divers 82 -

Total	dépenses	 18	820 17 405

RESULTAT	COURANT - 1	690 -287

Création	du	site	internet	 1	440 -

Achat	d’une	imprimante 200 -

250	adhérents	x	34€	- Nouvelle	hausse	à	prévoir	en	2019:	+2€

Coût	d’hébergement	du	site

Stabilité	du	nombre	d’adhérents

Ø Aucune	subvention
Ø Aucune	indemnité	pour	le	Conseil	d’administration
Ø Aucun	frais	de	déplacement
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Prévisions	2019
Ø Un	nombre	d’adhérents	en	hausse	?	

Ø Augmentation	des	charges	due	à	un	poste	de	secrétariat	à	temps	partiel	
(partage	avec	les	forestiers	de	la	région	BFC	et	le	syndicat	de	la	
Propriété	Privée	de	la	Côte	d’Or)

Ø Augmentation	du	reversement		à	la	fédération	nationale	de	2€	par	
adhérent	

Ø Diminution	du	coût	d’assurance	à	nombre	d’adhérents	constant
(-400€	en	2019	?)

à l’équilibre	des	comptes	et	le	dynamisme	de	nos	actions	
passent	par	une	augmentation	du	nombre	d’adhérents	



Une	cotisation de	moins	de	4€/mois	(part	fixe)

2019 2020
Cotisation	de	base 45	€ 46	€

Franchise	 25	ha (agricoles)
1	ha	(viticole)

25	ha (agricoles)
1	ha	(viticole)

Cotisation	variable	
agricole

0,30	€	/	ha 0,35	€	/	ha

Cotisation variable	
viticole

4	€	/	ha	 4,50	€	/	ha	

Ø Une	franchise	pour	les	petites	surfaces	
Ø Assurance	responsabilité	civile	arbres	isolés	incluse

9
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Une	cotisation	qui	reste	très	modeste	(en	moyenne	
61€)	comparée	à	beaucoup	d’autres	départements

Nom	du département Cotisation	moyenne	(€) Nombre	d’adhérents

Côtes	d’Or 82 78

Allier 70 355

Côtes	d’Armor 110 140

Ille	et	Vilaine 85 190

Morbihan 72 510

Maine	et	Loire 90 380

(données	2017)



La	vie	institutionnelle	
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Une	structure	de	gouvernance	adaptée

Réunions depuis	la	dernière	AG
22 octobre	2018

14	janvier	2019

25 mars	2019

17	juin 2019

1) Conseil	d’Administration	:	Minimum	statutaire	:	3	réunions	/	an	

12

2)	Bureau	:	travail	en	continu	par	mail	et	2	réunions	par	conférence	téléphonique
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Notre	appel	de	l’année	dernière	a	été	entendu	:
Nouvel	administrateur	:	Alfred	de	La	Chapelle
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Notre	appel	de	l’année	dernière	a	été	entendu	:
Nouvel	administrateur	:	Aymeric	de	Noblet



7 renouvellements	:

• 3 administrateurs	en	fin	de	mandat	:
- Marie-José	Guillon
- Michel	Rodot
- Pierre	Villedey

• 4 administrateurs	par	tirage	au	sort	(statut)	:	
- Louis	des	Boscs
- Mériem du	Jeu
- François	de	Launay
- Emmanuel	de	Vaucelles 15



22	administrateurs
(maximum	27	membres)

Bruno	Keller
Président

Pierre	Villedey
Secrétaire	général

Bernadette	Lauféron
Desfontaine

Renaud	de	Villette
Vice-président	

(section	agricole)

Denis	Chastel-Sauzet
Vice-président
(section	viticole)
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Richard	Luquet
Trésorier	adjoint

Marie-José	
Guillon	

Clémenceau
Trésorière

Christophe	
Desbonnets

Louis	des	
Boscs

Henriette	
Desbrosses

Michel	Rodot

Antoine	de	Scey
Montbeliard

Frédéric	
Arminjon

Henry	
Gilbert

Bertrand	de	
Beaurepaire

Emmanuel	de	
Vaucelles

Mériem du	
Jeu

François	de	
Launay	

Bureau Membres	du	conseil

Claude	de	Drouas Roland	Perret	du	Cray

Alfred	de	La	
Chapelle

Aymeric	de	
Noblet
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Une	représentation	territoriale	adaptée

Un	territoire diversifié
Surface	agricole	utile	554	000	ha dont	:	
• Prairies	:																			370	000	ha	soit	67%
• Terres	cultivées	:					170	000	ha	soit	31%
• Vignes	:																					13	000	ha	soit	2%

• Nombre	d’habitants	:	555	000
• Surface	boisée	:	226	000	Ha



Conseil	d’Administration

Ø Des	expertises	multiples	au	regard	de	notre	action	:	
Ø Propriétaires,	propriétaires	exploitant,	nu-propriétaires
Ø 3	membres	viticoles,	17	membres	agricoles,	2	membres	agricoles	et	

viticoles

Ø Une	parité	à	améliorer	:
Ø 5	femmes	/	17	hommes	(25%)

Ø Un	poids	des	générations	à	venir	encore	trop	faible	:
Ø 7	membres	<	60	ans	

àMais	il	reste	des	places… rejoignez-nous	!
18



Fermage	:	comment	se	calcule	l’indice	?

Ø Composition	de	l’indice	national	des	fermages	:
– 60%	de	l’évolution	du	RBEA/ha	constaté	sur	les	5	dernières	années	
– 40%	de	l’évolution	de	PIB

Ø Détails	du	calcul	de	l’évolution	du	RBEA	:
– Échantillon	de	70	000	exploitations	sur	un	total	d’environ	500	000
– Moyenne	mobile	lissée	sur	5	ans	

19



Fermage	:	un	indice	national	à	nouveau	en	baisse
Ø La	moyenne	mobile	des	RBEA	est	repassée	sous	son	plus	bas	niveau	

depuis	8	ans	

Ø Dans	la	moyenne	5	ans	:	perte	de	l’année	de	référence	2012	(la	
meilleure)
à Baisse	des	fermages	agricoles	de	3,04%	en	2018	
(- 3,02%	en	2017)

Ø 3ème année	de	baisse	consécutive	:	on	retrouve	l’indice	de	2012	!

à il	faut	s’attendre	à	un	nouvelle	baisse	de	l’indice	en	
2019

Pourquoi	?	 20



Perspectives	2019

Ø Avec	une	hypothèse	de	croissance	faible	du	RBEA	(+3%)	et	du	PIB	(+0,5%)	

Ø Et	la	perte	de	la	référence	de	l’année	2013	pour	la	moyenne	mobile	5	ans

à Risque	d’une	baisse	de	l’indice	en	2019	:	la	4ème consécutive
à Et	dans	le	même	temps,	des	impôts	fonciers	qui	augmentent	en	

raison	notamment	de	l’augmentation	annuelle	des	bases,	ce	qui	
est	du	ressort	de	l’état

21
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A	quoi	servons-nous	?



Un	rôle	d’information	

Un	rôle	de	représentation

Un	rôle	de	protection,	défense	et	
conseil

Un	rôle	de	propositions
23



Un	rôle	d’information	
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Ø Un	site	internet	mis	à	jour	en	continu	:	www.propriete-rurale71.com
Ø En	utilisation	(4	départements)	et	en	développement	dans	3	autres	départements	

25

Site	internet

Nouveauté	2019
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Newsletter

Ø5	en	2018
ØEnvoi	uniquement	par	mail	depuis	le	1er	janvier	2019



Ø Envoyé	lorsqu’une	modification	ou	un	
ajout	sera	disponible	sur	le	site	
internet	

Ø Envois	spéciaux	:	élection	chambre	
d’agriculture	(février	2019)	et	
participation	au	grand	débat	national	
(février	2019)

Ø Envoi	uniquement	par	mail
27

Flash	info	:	nouveauté	2018

à Nouveauté	2019	:	bibliothèque	par	mots	clés	:	fiscalité,	prix	des	terres,	SAFER….



Actualités	jurisprudentielles	

28à Rubrique	mise	à	jour	régulièrement



Articles	de	presse	et	autres
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En	conclusion
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Ø Entre	Newsletter	et	Flash	infos	:	presque	une	
information	par	mois

Ø Mais	vraisemblablement	des	outils	pas	assez	utilisés



Un	rôle	de	représentation

31



Ø Un	représentant	au	comité	technique	de	la	S&L	:	Bruno	Keller	

Ø Votre	syndicat	participe	à	11	réunions	par	an

à Faire	valoir	notre	point	de	vue	

32



96% 

4% 

98% 

2% 

amiable préemption

Ø 781 propriétés (dont 151 avec bâti)
Ø pour une surface de 6 956 ha 
Ø et une valeur de 69 991 k€

En 2018, la SAFER a acquis :

En	Nombre																																							En	Surface																																										En	Valeur

98% 

2% 

Acquisitions	:
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Comment	être	mieux	informés	des	ventes	en	cours	?

Intervention	de	Philippe	de	Segonzac,	directeur	général	de	la	SAFER	
Bourgogne-Franche-Comté	

34



Chambre	d’Agriculture
Les	leçons	d’un	scrutin	:	
Quelle	représentativité	?	

35



Chambre	d’Agriculture	:	qui	sont	les	électeurs	?

36

Collège Nombre	
d’électeurs

1- exploitants 7	171

2- Propriétaires	et	usufruitiers 1	550

3-A salariés	agricoles 3	932

3-B	salariés	des	groupements	
professionnels	

3	148

4- anciens	exploitants 16 243

5-A	coopératives	de	
production agricole

267

5-B	autres	coopératives	 151

5-C	crédit	agricole 99

5-D	CAMA	et	CMSA 70

5-E	organisations	syndicales 352

TOTAL 32	983

Ø La	moitié	des	électeurs	sont	des	retraités	(49%)	et	
ne	votent	que	pour	1	siège	!

Ø Un	taux	global	de	participation	de	30%	et	pour	notre	
collège	:	25%

Ø Participation	en	baisse	de	8	points	au	niveau	national



Chambre	d’Agriculture	:	quelle	représentativité	?
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à Les	propriétaires	financent	18%	du	budget	et	ont	1 siège	!
à 22%	des	électeurs	inscrits	bénéficient	de	la	majorité	des	sièges	

Budget

TOTAL	:																																																																					33	sièges



Chambre	d’Agriculture	:	quels	enseignements	?

38

Ø Motivation	difficile	des	propriétaires	bailleurs	:
- Lourdeur	de	l’inscription	sur	les	listes	électorales
- Réduction	du	nombre	de	sièges	de	2	à	1	cette	année
- à Un	intérêt	à	aller	voter	mal	compris	

Ø En	dépit	d’une	communication	de	notre	part	importante	:	Newsletters	
d’octobre	et	décembre	2018	et	janvier	2019	



Chambre	d’Agriculture	:	résultats	au	niveau	national
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Ø Large	victoire	des	listes	de	la	Propriété	Privée	au	niveau	des	
régions	

Ø Seulement	5	régions	sur	les	13	n’ont	pas	été	remportées	
par	la	Propriété	Privée	:	Corse,	Normandie,	PACA,	
Bourgogne-Franche-Comté,	Grand-est

Ø Cette	majorité	au	niveau	des	régions	nous	permettra-t-elle	
une	représentation	au	niveau	de	l’Assemblée	Permanente	
des	Chambres	de	Agriculture	?



CDOA
(Commission	Départementale	d’Orientation	de	l’Agriculture)

Ø Tout	agrandissement	d’exploitation	qui	aboutit	à	exploiter	plus	de	45ha	est	soumise	à	autorisation	
préalable

CDPENAF
(Commission	Départementale	de	la	Préservation	des	Espaces	Naturels	Agricoles	et	Forestiers)

Ø cette	commission	donne	son	avis	ou	décide	les	changements	de	destination	dans	le	cadre	des	
règlementations	d’urbanisme	qui	concernent	la	propriété	rurale

représentant	:	Denis	Chastel	Sauzet
40

Conséquences	des	élections	Chambre	d’Agriculture	:	notre	
représentativité	néanmoins	préservée	en	accord	avec	la	

FDSEA



Commission	Consultative	Paritaire	des	Baux	Ruraux
Ø Se	réunit	régulièrement	mais	notamment	tous	les	6	ans	(arrêté	

préfectoral	de	janvier	2018)	

Ø Donne	son	avis	sur	la	grille	de	rémunération	des	terres	et	
bâtiments	en	fonction	de	leurs	catégories

Ø Le	président	du	syndicat	est	membre	de	droit	sans	pouvoir	
voter

41



Un	rôle	de	protection,	défense	et	conseil

42



Assurance	Responsabilité	Civile
Tout	propriétaire	est	responsable	de	ses	biens

Ø Contrat	national	:	la	présentation	du	contrat	et	la	notice	
d’informations	sont	disponibles	sur	le	site	internet

Ø Courtier	:	ASCORA/assureur	:	CHUBB

Ø Prime	incluse	dans	la	cotisation	

Déclaration	de	l’exhaustivité	des	surfaces	pour	éviter	en	
cas	de	sinistre	toute	remise	en	cause	(totale	ou	partielle)	
pour	fausse	déclaration 43



Tribunaux	Paritaires	des	Baux	Ruraux

44à Nous	avons	pour	chaque	tribunal	(Mâcon,	Chalon,	Le	Creusot)	un	titulaire	et	un	suppléant

(6	ans)(6	ans)

ØLitiges	entre	propriétaires	et	preneurs	principalement	sur	le	statut	du	fermage		
ØAttention	:	pas	d’appel	possible	pour	les	litiges	<4	000€	(cassation…?)



Tribunaux	Paritaires	des	Baux	Ruraux

Ø Une	séance	par	tribunal	et	par	mois	

Ø A	chaque	séance	:	
- 3	ou	4	dossiers	de	conciliation	(peu	de	succès)
- 2	plaidoiries	

Ø 10	à	15	affaires	en	cours	en	permanence

Ø Principaux	sujets	:	
- non	paiement	des	échéances	de	loyer	
- baux	verbaux	
- droits	de	passage	
- révision	du	prix	des	fermages	

45



Activité	conseils	:

Ø2	vice-présidents	à	votre	service	
§ Denis	Chastel-Sauzet
§ Renaud	de	Villette

ØUn	répondeur	à	votre	disposition	

46

06.70.74.98.65

à Privilégier	les	questions	par	email



Activité	conseils	

La	Fédération	Nationale	aide	les	syndicats	
départementaux	et	leurs	adhérents	grâce	notamment	

à	son	service	juridique

47



Un	rôle	de	propositions	

48Le	statut	quo	n’est	plus	possible



Un	rôle	de	propositions	
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Ø Les	propriétaires	ruraux	ont	la	fibre	écologique	par	essence	:	ils	sont	désireux	
de	conserver	l’environnement	et	les	ressources	naturelles	pour	les	
transmettre	aux	générations	suivantes

Ø Mais	comment	redonner	envie	aux	apporteurs	de	capitaux	de	:	
• Conserver
• Investir à Leur	Patrimoine	foncier	
• Transmettre
Ø Pour	éviter	l’arrivée	d’investisseurs	non	attachés	à	la	terre	

Ø La	promotion	de	l’investissement	rural	est	une	réponse	à	la	désertification	des	
campagnes

Ø 5	propositions	en	ce	sens	pour	donner	un	nouveau	souffle

Ø Et	une	veille	sur	une	éventuelle	loi	foncière	



2	idées	pour	réformer	les	élections	à	la	Chambre	
d’Agriculture

Ø Revoir	les	modalités	d’inscription	des	propriétaires	(collège	
numéro	2)	sur	les	listes	électorales

Ø Le	financement	de	20%	du	budget	des	Chambres	
d’Agriculture	par	le	collège	des	propriétaires	doit	se	traduire	
dans	le	nombre	de	sièges.	

50
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Ø Une	institution	qui	date	du	5	août	1960

Ø Redonner	de	la	souplesse	et	de	la	liberté	d’entreprendre	

à Fixer	un	seuil	minimum	d’intervention	des	SAFER	à	4	Ha	
(agriculture)	et	un	seuil	à	définir	pour	la	viticulture		



Réfléchir	à	un	nouveau	bail	pour	le	fermage?	

Ø Un	bail	suffisamment	long	pour	le	preneur	:	20	ans	(?)	mais	moins	long	
qu’une	génération	!

Ø Statut	fiscal	des	baux	à	long	terme	(+	de	18	ans)

Ø Liberté	des	2	parties	à	l’échéance	comme	le	bail	de	25	ans	actuel

Ø Révision	des	prix	de	base	tous	les	6	ans	en	fonction	des	arrêtés	préfectoraux	
(avec	toujours	un	indice	annuel)	?

Ø Introduire	des	clauses	écologiques	liées	aux	modes	de	culture	

52



Charte	des	acteurs	des	territoires	ruraux

53



Nouvelle	loi	foncière

54

Ø 2019/2020	?	

Ø Quelle	ampleur	?	

Ø Si	l’on	veut	privilégier	l’investissement	privé	par	rapport	à	des	
fonds	d’investissements	ou	à	des	capitaux	étrangers	il	faut	
redonner	de	l’attrait	à	l’investissement	foncier

Ø Cela	ne	peut	pas	se	faire	sans	associer	étroitement	les	
apporteurs	de	capitaux	à	l’élaboration	de	cette	nouvelle	loi.



Qu’avons-nous	fait	en	attendant	ces	éventuelles	
évolutions	?	

55



Grand	débat	national

56



Visite	du	Président	de	la	République

57

Question	envoyée	à	:

Ø Remy	Rebeyrotte
Ø Jean-Marc	Emorine

Monsieur	le	sénateur
Vous	nous	faites	l’honneur	et	l’amitié	d’assister	régulièrement	à	nos	assemblées	ce	dont	je	vous	
remercie	vivement
Je	pense	que	vous	allez	participer	à	la	réunion	avec	le	Président	de	la	République	ce	jeudi	en	Saône	et	
Loire	.
Vous	trouverez	ci	dessous	une	question	pour	laquelle	vous	pourriez	être	notre	porte	parole	,	question	
d’intérêt	général	pour	la	ruralité	.
Elle	met	également	en	avant	une	notion	d’investisseur	et	donc	de	prises	de	risque	souhaitée	par	notre	
Président	et	adresse	également	la	question	de	la	génération	qui	nous	suit	.
Je	reste	bien	sûr	à	votre	disposition	pour	tout	éclairage	complémentaire
Avec	tous	nos	remerciements

Mr	le	Président
Il	y	a	une	question	essentielle	pour	nos	territoires	ruraux	c’est	celle	du	foncier	.
Beaucoup	de	propriétaires	souhaitent	se	désengager	car	les	contraintes	administratives	qui	pèsent	sur	la	
libre	disposition	des	terres	sont	trop	lourdes	et	la	rentabilité	est	grevée	par	des	impôts	fonciers	chaque	
année	en	hausse	.
Et	pourtant	il	faut	que	les	propriétaires	puissent	continuer	à	jouer	leur	rôle	d’apporteur	de	capitaux	si	
l’on	ne	veut	pas	que	les	exploitants	soient	obligés	de	s’endetter	pour	financer	,	non	pas	seulement	les	
actifs	d’exploitation	ce	qui	est	leur	rôle	,	mais	aussi	les	actifs	de	long	terme	ce	qui	conduit	à	des	
situations	de	surendettement	dramatique	.
Ce	désintérêt	se	traduit	aussi	hélas	par	un	risque	accru	de	vente	à	des	investisseurs	Hors	de	France	.

Alors	Mr	le	Président	,	comment	redonner	envie	aux	propriétaires	non	seulement	de	conserver	leur	
foncier	mais	aussi	d’investir	et	surtout	comment	donner	à	la	génération	qui	nous	suit	cette	envie	?



Rencontre	avec	le	préfet	de	Saône	et	Loire	suite	aux	
élections	de	la	chambre	d’Agriculture
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Pour	assurer	la	pérennité	du	patrimoine	rural	:
Faisons	mieux	connaître	l’utilité	de	notre	syndicat	!

Notre	syndicat	n’est	pas	un	syndicat	de	
l’immobilisme	ou	du	passé!

Notre	force	dépend	du	nombre	de	nos	adhérents	!59



Décisions	récentes	de	jurisprudence
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Questions/débat	avec	la	salle
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Monsieur	Jérôme	Gutton,	préfet	de	Saône	et	Loire	

Conclusion	:	


